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PPrrééffaaccee  
 
Cette série de profils présente des analyses de divers sujets et questions liés à la victimisation, à la 
criminalité et aux perceptions de la criminalité et du système de justice par le public. Les données servant 
à établir les profils proviennent en grande partie de l’Enquête sociale générale sur la victimisation. Le cas 
échéant, d’autres sources de données, comme le Recensement de la population et le Programme de 
déclaration uniforme de la criminalité fondé sur l’affaire, sont utilisées.  
 
Les sujets examinés au moyen de cette série comprennent, notamment, la victimisation et la criminalité 
dans les territoires canadiens; l’utilisation de mesures de prévention du crime par les Canadiens; et la 
victimisation des Canadiens âgés. Il s’agit d’une série unique, qui est d’une importance particulière pour 
les personnes qui doivent planifier, élaborer, administrer et évaluer des programmes et des projets en 
matière de justice, ou pour toute personne qui s’intéresse au système de justice canadien. 
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FFaaiittss  ssaaiillllaannttss  
 
 En 2004, les personnes ayant une limitation d’activité ont affiché un taux de victimisation avec 

violence, ce qui inclut les agressions sexuelles, les vols qualifiés et les voies de fait, deux fois plus 
élevé que celui des personnes n’ayant pas de limitation. 

 
 Les personnes ayant un trouble mental ou comportemental ont enregistré un taux de victimisation 

personnelle, ce qui inclut les crimes violents et les vols de biens personnels, quatre fois plus élevé 
que celui des personnes n’ayant pas de trouble mental. 

 
 Près des deux tiers (65 %) des crimes violents commis à l’endroit d’une personne ayant une limitation 

d’activité avaient été perpétrés par une personne connue de la victime. 
 
 Les personnes ayant une limitation d’activité étaient deux à trois fois plus susceptibles de subir les 

formes les plus graves de violence conjugale, telles que la violence sexuelle et le fait d’être battues 
ou frappées, ou encore, d’être menacées à l’aide d’une arme. 

 
 Un état de santé autodéclaré mauvais ou passable de même que des troubles du sommeil et l’usage 

d’antidépresseurs ou de calmants étaient associés à des taux de victimisation avec violence de 50 % 
à 90 % plus élevés que la moyenne. 
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IInnttrroodduuccttiioonn  
 
En 2007, le Canada signait1 la Convention relative aux droits des personnes handicapées de 
l’Organisation des Nations Unies (ONU), qui reconnaît que les personnes ayant une limitation d’activité 
ont un risque plus élevé d’être victimes de violence ou d’abus, et s’engageait alors à prendre toutes les 
mesures pour protéger les personnes handicapées (ONU, 2006a). 
 
Selon les données de l’Enquête sur la participation et les limitations d’activités menée en 2006, plus de 
4,4 millions de Canadiens, soit 14 % de la population, ont déclaré avoir au moins un état physique ou 
mental qui les limite dans leurs activités quotidiennes. Avec une population vieillissante, ce nombre est 
appelé à augmenter dans les années à venir (Statistique Canada, 2006; Trottier et autres, 2000). 
Considérant les récents engagements du Canada, il est donc d’autant plus important de connaître le 
portrait de la victimisation criminelle des personnes handicapées au Canada. 
 
En s’appuyant essentiellement sur les données de l’Enquête sociale générale de 2004, le présent profil 
comprend une analyse des liens qui existent entre la victimisation criminelle et les limitations d’activités, 
de même que certains autres aspects de la santé. On y analyse notamment les caractéristiques des 
incidents, des victimes et de leurs agresseurs. Enfin, il sera aussi question des perceptions qu’ont les 
personnes ayant une limitation d’activité face à la criminalité et au système de justice. 

 

EEnnccaaddrréé  11  
DDééffiinniittiioonnss  
  
IInnccaappaacciittéé  oouu  lliimmiittaattiioonn  dd’’aaccttiivviittéé  
  
LL’’EEnnqquuêêttee  ssoocciiaallee  ggéénnéérraallee  ((EESSGG))  ffaaiitt  aappppeell  aauu  ccaaddrree  ddee  ll’’OOrrggaanniissaattiioonn  mmoonnddiiaallee  ddee  llaa  ssaannttéé  ppoouurr  llaa  
ddééffiinniittiioonn  ddee  ll’’iinnccaappaacciittéé  qquuii,,  ddaannss  ssoonn  sseennss  llaarrggee,,  ccoommpprreenndd  ttoouuttee  lliimmiittaattiioonn  dd’’aaccttiivviittéé..  LLeess  ppeerrssoonnnneess  
aauuxx  pprriisseess  aavveecc  ddeess  lliimmiittaattiioonnss  dd’’aaccttiivviittééss  ssoonntt  cceelllleess  qquuii  oonntt  ddééccllaarréé  éépprroouuvveerr  ddeess  ddiiffffiiccuullttééss  ddaannss  lleeuurr  
vviiee  qquuoottiiddiieennnnee  oouu  qquuii  oonntt  mmeennttiioonnnnéé  qquu’’uunn  ééttaatt  pphhyyssiiqquuee  oouu  mmeennttaall  oouu  qquu’’uunn  pprroobbllèèmmee  ddee  ssaannttéé  
rréédduuiissaaiitt  llaa  qquuaannttiittéé  oouu  llee  ggeennrree  dd’’aaccttiivviittééss  qquu’’eelllleess  ppoouuvvaaiieenntt  eeffffeeccttuueerr..  
  
NNoottee  ::  BBiieenn  qquuee  lleess  tteerrmmeess  ««  ppeerrssoonnnneess  aayyaanntt  uunnee  iinnccaappaacciittéé  »»,,  ««  ppeerrssoonnnneess  aayyaanntt  uunnee  lliimmiittaattiioonn  
dd’’aaccttiivviittéé  »»  eett  ««  ppeerrssoonnnneess  hhaannddiiccaappééeess  »»  ppuuiisssseenntt  ttrraadduuiirree  ddeess  rrééaalliittééss  ddiifffféérreenntteess,,  iillss  ssoonntt  uuttiilliissééss  ddee  
ffaaççoonn  iinntteerrcchhaannggeeaabbllee  ddaannss  llee  pprréésseenntt  ddooccuummeenntt  ppoouurr  ddééssiiggnneerr  lleess  ppeerrssoonnnneess  aayyaanntt  uunnee  lliimmiittaattiioonn  
dd’’aaccttiivviittéé  ccoonnffoorrmméémmeenntt  àà  llaa  ddééffiinniittiioonn  ccii--ddeessssuuss..  
  
TTyyppeess  dd’’iinnffrraaccttiioonnss  
  
DDaannss  llee  ccaaddrree  ddee  ll’’EESSGG  ddee  22000044,,  oonn  aa  mmeessuurréé  ll’’éétteenndduuee  ddee  llaa  vviiccttiimmiissaattiioonn  aavveecc  vviioolleennccee  eenn  eexxaammiinnaanntt  
ttrrooiiss  ttyyppeess  dd’’iinnffrraaccttiioonnss,,  sseelloonn  lleeuurr  ddééffiinniittiioonn  ddaannss  llee  CCooddee  ccrriimmiinneell..  LLoorrssqquu’’uunn  iinncciiddeenntt  ccoommppoorrttaaiitt  pplluuss  
dd’’uunn  ttyyppee  ddee  ccrriimmee,,  iill  ééttaaiitt  aalloorrss  ccllaasssséé  sseelloonn  ll’’iinnffrraaccttiioonn  llaa  pplluuss  ggrraavvee  ((ddaannss  ll’’oorrddrree  pprréésseennttéé  ccii--ddeessssoouuss))..  
  
CCrriimmeess  vviioolleennttss  
  
AAggrreessssiioonn  sseexxuueellllee  ::  AAccttiivviittéé  sseexxuueellllee  ffoorrccééee,,  tteennttaattiivvee  dd’’aaccttiivviittéé  sseexxuueellllee  ffoorrccééee,,  aattttoouucchheemmeennttss  sseexxuueellss,,  
aaggrriippppeemmeenntt,,  bbaaiisseerrss  oouu  ccaarreesssseess  nnoonn  ddééssiirrééss..  
VVooll  qquuaalliiffiiéé  ::  VVooll  oouu  tteennttaattiivvee  ddee  vvooll  lloorrssqquuee  ll’’aauutteeuurr  eesstt  aarrmméé  oouu  lloorrssqquu’’iill  yy  aa  ddeess  aacctteess  ddee  vviioolleennccee  oouu  
ddeess  mmeennaacceess  ddee  vviioolleennccee  ccoonnttrree  llaa  vviiccttiimmee..  
VVooiieess  ddee  ffaaiitt  ::  AAttttaaqquuee  ((vviiccttiimmee  ffrraappppééee,,  ggiiffllééee,,  eemmppooiiggnnééee,,  ppoouussssééee  ppaarr  tteerrrree  oouu  bbaattttuuee)),,  mmeennaaccee  ddee  
pprrééjjuuddiiccee  pphhyyssiiqquuee  pprroofféérrééee  ffaaccee  àà  ffaaccee,,  oouu  iinncciiddeenntt  ddaannss  lleeqquueell  uunnee  aarrmmee  eesstt  pprréésseennttee..  
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LLeess  ppeerrssoonnnneess  aayyaanntt  uunnee  lliimmiittaattiioonn  dd’’aaccttiivviittéé  aaffffiicchheenntt  ddeess  ttaauuxx  pplluuss  
éélleevvééss  ddee  vviiccttiimmiissaattiioonn  aavveecc  vviioolleennccee22  
 
La Convention relative aux droits des personnes handicapées de l’ONU reconnaît que les personnes 
handicapées ont un risque accru de victimisation criminelle. Plusieurs études sont également arrivées à 
cette conclusion (Petersilia, 2009; OVC, 2009 et 2002; Dube, 2007; Cantos, 2006; Teplin et autres, 2005; 
Santé Canada, 2004; Reid, 2004; Sorensen, 2002; Rioux et autres, 1997; Statistique Canada, 2001). 
C’est aussi ce qu’on a observé en 2004 : les personnes ayant une limitation d’activité ont affiché un taux 
de victimisation avec violence de 147 pour 1 000 personnes par rapport à un taux de 101 pour 1 000 
chez les personnes sans limitation. Lorsque l’on tient compte de l’âge, on remarque même que les 
personnes ayant une limitation d’activité sont environ deux fois plus souvent victimes que les personnes 
sans limitation, et ce, tant pour les voies de fait que pour les agressions sexuelles (graphique 1). 
 
Graphique 1 
Taux de victimisation selon la situation vis-à-vis de l’incapacité 
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Note : Les taux comprennent les crimes commis entre conjoints. Pour chacune des catégories de crime, la différence entre les 
personnes handicapées et les personnes non handicapées est statistiquement significative. 

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2004. 
 
De plus, la recherche indique que certains groupes de personnes handicapées seraient davantage à 
risque, telles les personnes handicapées vivant en établissement (OVC, 2009; Santé Canada, 2002 et 
1993; Reid, 2004; Sorensen, 2002), celles qui ont une incapacité grave (Reid, 2004; McNutt et autres, 
2002; Sorensen, 2002; Santé Canada, 2002) ainsi que celles qui souffrent de troubles mentaux (Teplin et 
autres, 2005; Santé Canada, 2002; Marley et Buila, 2001). Si l’on ne dispose pas de données permettant 
de déterminer les taux pour les deux premières catégories, on sait toutefois que les personnes ayant 
déclaré souffrir d’un trouble mental ou comportemental3 ont affiché un taux de victimisation personnelle4 
(qui comprend les crimes violents et les vols de biens personnels) de 8455 incidents pour 
1 000 personnes. Cela représente plus du quadruple du taux affiché par les personnes n’ayant pas de 
trouble mental ou comportemental (197 pour 1 000). 
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FFaacctteeuurrss  qquuii  aauuggmmeenntteenntt  llee  rriissqquuee  ddee  vviiccttiimmiissaattiioonn  cchheezz  lleess  
ppeerrssoonnnneess  aayyaanntt  uunnee  lliimmiittaattiioonn  dd’’aaccttiivviittéé  
 
La recherche a permis de cerner plusieurs facteurs contribuant à un risque accru de victimisation 
criminelle chez les personnes handicapées. D’une part, une plus faible capacité de se défendre ainsi 
qu’une plus grande vulnérabilité et dépendance peuvent faire d’elles des cibles plus faciles pour des 
agresseurs potentiels (Baylor College of Medicine, 2009; Dube, 2007; Cohen et autres, 2006; Reid, 2004; 
Santé Canada, 2004; Nosek et autres, 2001; Marley et Buila, 2001; Pain, 1997). Mais aussi, certains 
facteurs et caractéristiques associés à un risque accru de victimisation sont plus présents chez les 
personnes ayant une limitation d’activité (Baylor College of Medicine, 2009; Brownridge, 2006; Cohen et 
autres, 2006; Rioux et autres, 1997). Ainsi, on retrouve chez les personnes ayant une incapacité un taux 
de chômage plus élevé et un revenu familial annuel médian plus faible (19 199 $ par rapport à 27 496 $)6, 
de même qu’une plus grande fréquence de la dépression7 (13 % par rapport à 4 % des personnes sans 
limitation ont déclarer prendre des médicaments pour traiter une dépression). 
 
En 2004, les personnes ayant déclaré prendre des médicaments pour traiter une dépression ont affiché 
un taux de victimisation avec violence presque deux fois plus élevé que le taux enregistré par les 
personnes non dépressives (192 par rapport à 102). De même, les personnes dont le revenu du ménage 
annuel était inférieur à 15 000 $ ont affiché un taux de 156 comparativement à 106 pour l’ensemble de la 
population. Ce taux grimpe toutefois pour s’établir à 242 chez les personnes ayant une limitation d’activité 
et un revenu du ménage inférieur à 15 000 $, ce qui donne à penser qu’un faible revenu du ménage 
pourrait avoir un impact plus important pour ce segment de la population. 
 
Lorsque l’on tient compte de tous ces facteurs, en plus d’autres facteurs de risque8, au moyen d’une 
analyse multivariée faisant appel à la régression logistique, deux aspects ressortent particulièrement.  
 
D’une part, bien que l’âge soit le facteur de risque le plus important pour l’ensemble de la population, son 
influence est encore plus marquée chez les personnes handicapées. En effet, les personnes ayant une 
limitation d’activité âgées de 15 à 24 ans couraient 11 fois plus de risques d’être victimes d’un crime 
violent que leurs homologues âgées de 55 ans et plus. En comparaison, les personnes sans limitation se 
trouvant dans le même groupe d’âge étaient 5 fois plus à risque que les 55 ans et plus (voir l’annexe 1). 
 
D’autre part, il demeure que, même lorsque l’on tient compte des facteurs de risque, les personnes ayant 
une limitation d’activité avaient tout de même un risque d’être victimes d’un crime violent qui est de 89 % 
plus élevé que les personnes sans limitation. 
 
CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  ddeess  iinncciiddeennttss  eett  ddeess  aaggrreesssseeuurrss  
 
Il demeure difficile d’évaluer à quel point ces taux de victimisation plus élevés sont attribuables à la 
vulnérabilité en raison d’une incapacité. L’analyse des caractéristiques des incidents et des agresseurs 
est tout de même révélatrice à cet égard. 
 
De nombreuses études ont soulevé le fait que les personnes handicapées sont particulièrement 
susceptibles d’être agressées par une personne de leur entourage, qu’il s’agisse de membres de la 
famille, d’amis, de voisins ou encore d’autres fournisseurs de soins (OVC, 2009; OCDV, 2009; Cantos, 
2006; Cohen et autres, 2006; Reid, 2004).  
 
Reid (2004) a relevé que les membres de l’entourage peuvent subir un stress important face aux 
différentes obligations que peut requérir l’assistance à une personne handicapée; par conséquent, 
lorsqu’une situation difficile se présente, ils pourraient être plus susceptibles de moins bien réagir. Selon 
les données de l’ESG de 2007 sur le soutien social, laquelle a permis de recueillir des renseignements 
sur la famille, le soutien social et les expériences concernant la dispense de soins, la majorité (96 %) des 
aidants ont déclaré très ou généralement bien réussir à assumer toutes leurs responsabilités. Tout de 
même, 34 % des aidants ont dû réduire le temps consacré à leurs activités sociales, 19 % ont annulé des 
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projets de vacances, 24 % ont dû s’absenter du travail pendant des journées complètes et 33 % ont 
encouru des dépenses supplémentaires. 
 
Toutefois, au-delà du stress que peuvent ressentir certains aidants, la plupart des études s’entendent 
aussi pour dire que les niveaux de vulnérabilité et de dépendance accrus font des personnes 
handicapées des cibles plus faciles pour des agresseurs potentiels, surtout des personnes connues de la 
victime (OVC, 2009; Baylor College of Medicine, 2009; Cantos, 2006; Cohen et autres, 2006; Santé 
Canada, 2004 et 1993).  
 
De fait, parmi les incidents violents autres que la violence conjugale, les données de l’ESG de 2004 
révèlent que les deux tiers des crimes dont ont été victimes les personnes ayant une limitation d’activité 
avaient été commis par une personne connue de la victime. En comparaison, c’était le cas dans la moitié 
des incidents pour les personnes sans limitation9. 
 
De plus, près de la moitié (48 %) des personnes ayant agressé une victime handicapée étaient âgées de 
35 ans et plus, comparativement à 31 % pour les incidents dont la victime n’avait pas de limitation. Cela 
est cohérent avec le fait que les personnes ayant une limitation d’activité sont elles-mêmes 
proportionnellement plus âgées et qu’elles ont davantage de risques d’être attaquées par une personne 
de leur entourage. Enfin, les incidents dont ont été victimes les personnes handicapées étaient 
également plus susceptibles de se produire au domicile de la victime, soit 31 % des incidents par rapport 
à 14 % pour les personnes sans limitation. 
 
LLeess  ppeerrssoonnnneess  aayyaanntt  uunnee  lliimmiittaattiioonn  dd’’aaccttiivviittéé  mmooiinnss  ssaattiissffaaiitteess  ddee  
ll’’iinntteerrvveennttiioonn  ppoolliicciièèrree  
 
La littérature porte à penser que plusieurs facteurs augmenteraient la vulnérabilité des personnes 
handicapées face au crime, notamment le fait qu’elles seraient moins susceptibles de signaler à la police 
les incidents dont elles sont victimes. Parmi les explications avancées dans ces études, les personnes 
handicapées pourraient craindre de perdre leur sécurité financière, leur logement ou la prestation de 
soins lorsque l’agresseur en question est une personne connue de la victime. Ces études laissent 
également entendre que les victimes pourraient craindre de ne pas être crues ou d’être perçues comme 
peu crédibles par la police ou les tribunaux, ou encore qu’il n’y ait pas de services adaptés (Petersilia, 
2009; OVC, 2009 et 2002; Cantos, 2006; Reid, 2004; Santé Canada, 2004 et 1993; Sorensen, 2002; 
Rioux et autres, 1997). 
 
Toutefois, selon les données de l’ESG, les incidents dont la victime avait une limitation d’activité avaient 
été signalés dans une plus grande proportion que ceux dont la victime n’avait pas de limitation. En effet, 
les personnes handicapées ont signalé à la police 30 % des incidents dont elles ont été victimes. En 
comparaison, les personnes sans limitation n’avaient elles-mêmes signalé l’incident à la police que dans 
19 % des cas. Aussi, la police était plus susceptible d’être avisée lorsque la victime était un homme. De 
fait, l’incident a été porté à l’attention de la police, soit par la victime, soit d’une autre façon, dans 49 % 
des cas lorsque la victime était un homme ayant une limitation d’activité. Chez les femmes avec limitation 
d’activité, cette proportion s’établissait à 30 %. 
 
La différence entre les taux de signalement des personnes handicapées et ceux de personnes non 
handicapées pourrait être en partie attribuable à la gravité des incidents dont sont victimes chacun des 
groupes. Par exemple, l’une des raisons pour ne pas signaler un incident est que celui-ci n’est pas assez 
important. Les personnes handicapées qui n’ont pas signalé l’incident étaient beaucoup moins 
susceptibles de considérer que l’incident n’était pas assez important pour le signaler (3 %). En 
comparaison, cette proportion était de 15 % pour les personnes sans limitation. 
 
Quant aux différences entre les résultats de l’ESG et ce qui avait été observé par nombre de recherches 
antérieures, elles pourraient être dues au fait que l’échantillon ne comprend pas les personnes vivant en 
établissement et celles âgées de moins de 15 ans. Tel que Sorensen (2002) l’a noté, ce sont surtout les 
personnes handicapées vivant en établissement qui sont le moins susceptibles de dénoncer l’incident10. 
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De plus, les enfants signalent rarement les incidents dont ils sont victimes, soit parce qu’ils en sont 
incapables, soit parce qu’ils ont trop peur de le faire (ONU, 2006b) 
 
Lorsque l’incident était déclaré, les personnes handicapées étaient cependant plus susceptibles que les 
personnes sans limitation de se dire très insatisfaites de l’intervention policière. Les personnes 
handicapées étaient très insatisfaites de l’intervention policière dans 39 % des incidents, par rapport à 
21 % pour les personnes sans limitation. 
 
LLeess  ppeerrssoonnnneess  aayyaanntt  uunnee  lliimmiittaattiioonn  dd’’aaccttiivviittéé  ccoouurreenntt  uunn  pplluuss  ggrraanndd  
rriissqquuee  ddee  vviiccttiimmiissaattiioonn  mmuullttiippllee  
 
La recherche indique que les personnes handicapées sont plus susceptibles de subir de la victimisation 
multiple (Petersilia, 2009; OVC, 2009; Marley et Buila, 2001). C’est aussi ce qui a été observé en 2004. 
En tenant compte de tous les crimes violents, dont ceux commis par des conjoints, 46 % des personnes 
ayant une limitation d’activité qui ont été victimes d’un crime violent l’ont été plus d’une fois au cours des 
12 mois ayant précédé la tenue de l’enquête. En comparaison, c’était le cas de 35 % des personnes sans 
limitation. Par ailleurs, 51 % des femmes ayant une limitation d’activité avaient été victimes de plus d’un 
crime violent durant les 12 mois précédents, comparativement à 36 % des femmes sans limitation. 
Cependant, on n’a observé aucune différence significative pour les hommes. 
 
LLeess  ppeerrssoonnnneess  aayyaanntt  uunnee  lliimmiittaattiioonn  dd’’aaccttiivviittéé  vviiccttiimmeess  ddee  vviioolleennccee  
ccoonnjjuuggaallee  
 
Tel qu’il a déjà été mentionné, la plus grande vulnérabilité et dépendance des personnes handicapées 
accroissent le risque qu’elles soient victimes de violence de la part d’une personne de leur entourage. 
Pour les mêmes raisons, il y a aussi des risques plus élevés que les personnes handicapées subissent 
de la violence conjugale (Brownridge, 2006; Cohen et autres, 2006; Hassouneh-Phillips et McNeff, 2005; 
Santé Canada, 2004 et 1993; OVC, 2002; Curry et autres, 2001; Nosek et autres, 2001). Les personnes 
handicapées ont déclaré avoir subi de la violence de la part de leur conjoint(e) dans une proportion 
environ 50 % à 100 % plus élevée que les personnes sans limitation (graphique 2). 
 
En outre, comme l’a noté Brownridge (2006), les personnes handicapées étaient plus susceptibles de 
subir les formes les plus graves de violence conjugale. En effet, les données de l’ESG indiquent que les 
personnes ayant une limitation d’activité étaient deux à trois fois plus susceptibles d’avoir été frappées 
avec un objet, battues, étranglées ou vu leur conjoint(e) utiliser ou menacer d’utiliser un fusil ou un 
couteau à leur égard. 
 
La plupart des études antérieures qui ont porté sur le sujet ont révélé que les personnes handicapées 
victimes de violence conjugale étaient moins susceptibles de signaler l’incident à la police, notamment 
parce qu’elles peuvent dépendre de leur conjoint(e) sur le plan financier, pour une aide physique ou 
médicale, ou encore, pour la garde des enfants (Santé Canada, 2004 et 1993; Curry et autres, 2001). De 
plus, les personnes handicapées seraient moins susceptibles d’avoir recours à des services d’aide, 
souvent pour des raisons d’accessibilité (OVC, 2009; Cantos, 2006; Reid, 2004; Santé Canada, 2004 et 
1993).  
 
Par contre, à l’instar de ce qui a été observé pour les crimes violents, 36 % des cas de violence conjugale 
dont la victime avait une limitation d’activité ont été signalés à la police, comparativement à 25 % des cas 
impliquant des personnes sans limitation. 
 
Quant au recours à des services d’aide, s’il est vrai que les personnes handicapées peuvent faire face à 
certains problèmes d’accessibilité — entre autres, seulement 24 % des services ayant répondu à 
l’Enquête sur les services aux victimes de 2006 ont déclaré être en mesure de fournir des services à des 
personnes ayant une incapacité —, 45 % des victimes ayant une limitation d’activité ont néanmoins eu 
recours à un service d’aide, comparativement à 32 % des victimes sans limitation. 
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Graphique 2 
Proportion des personnes ayant subi de la violence de la part de leur conjoint(e) 
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Note : Toutes les différences entre les personnes handicapées et les personnes non handicapées pour un même type de violence 
sont significatives à p < 0,05. La violence physique et la violence sexuelle comprennent les incidents survenus au cours des 
cinq années précédentes, alors que la violence émotionnelle et la violence financière ne comprennent aucune référence de 
temps. 

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2004. 
 
Cependant, comme il a été mentionné plus haut, les personnes handicapées étaient plus susceptibles de 
subir les formes les plus graves de violence conjugale. En outre, parmi les personnes ayant subi de la 
violence conjugale, une plus grande proportion de victimes handicapées ont déclaré avoir été blessées 
(39 % par rapport à 30 % des victimes sans limitation), avoir nécessité des soins médicaux (14 % par 
rapport à 7 %), avoir dû prendre congé de leurs activités quotidiennes (31 % par rapport à 18 %), ou 
encore, avoir craint pour leur vie (32 % par rapport à 21 %) en raison de la violence conjugale. 
 
Par ailleurs, 12 % des victimes de violence conjugale ayant une limitation d’activité ont jugé que l’incident 
n’était pas assez important pour être signalé à la police ou pour recourir à des services d’aide. En 
revanche, 27 % des victimes sans limitation n’ont pas avisé la police parce qu’elles jugeaient que 
l’incident n’était pas assez grave et 18 % n’ont pas eu recours à des services d’aide pour cette même 
raison. 
 
LLeess  ccrriimmeess  mmoottiivvééss  ppaarr  llaa  hhaaiinnee  eett  llaa  ddiissccrriimmiinnaattiioonn  eennvveerrss  lleess  
ppeerrssoonnnneess  aayyaanntt  uunnee  lliimmiittaattiioonn  dd’’aaccttiivviittéé  
 
Selon le Code criminel, un crime commis à l’endroit d’une personne handicapée peut être considéré 
comme motivé par la haine, si tel est le motif principal de l’agresseur. Les crimes motivés par la haine 
envers les personnes handicapées demeurent néanmoins peu fréquents. En 2006, les services de police 
canadiens participants11 n’ont déclaré que deux crimes violents motivés par la haine envers les 
personnes ayant une incapacité (Dauvergne et autres, 2007). Quant à l’ESG, les données révèlent que 
12 %12 des crimes violents envers une personne handicapée ont été considérés par la victime comme 
motivés par la haine, ce qui représente environ 36 600 incidents. 
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Bien que ces deux sources de données fournissent un portrait différent, elles n’en demeurent pas moins 
complémentaires puisqu’elles abordent le problème sous deux angles. D’une part, les données policières 
ne tiennent compte que des crimes qui sont signalés à la police. D’autre part, la police doit disposer d’un 
certain nombre de preuves et de procédures pour pouvoir déterminer qu’un crime était motivé par la 
haine. À l’inverse, les réponses fournies dans le cadre de l’ESG sont le reflet des perceptions des 
répondants. D’ailleurs, les deux sources de données indiquent que, parmi tous les motifs, la haine envers 
les personnes handicapées était l’un des motifs les moins souvent évoqués. De plus, la proportion de 
crimes motivés par la haine déclarée par les personnes handicapées dans le cadre de l’ESG n’était pas 
significativement différente de celle déclarée par les personnes sans limitation. 
 
L’incapacité est aussi un motif de discrimination identifié dans la Charte canadienne des droits et libertés. 
À ce chapitre, les données de l’ESG indiquent que les personnes ayant une limitation d’activité ont été 
nombreuses, soit 22 % d’entre elles, à estimer avoir été victimes de discrimination au cours des cinq 
années précédentes. C’est principalement au moment de présenter une demande d’emploi ou pour 
l’obtention d’une promotion que les personnes ayant une limitation d’activité estimaient avoir subi de la 
discrimination, soit 11 % d’entre elles, comparativement à 7 % des personnes sans limitation.  
 
De plus, 5 % des personnes handicapées qui ont mentionné avoir eu un contact avec la police durant les 
12 mois précédant l’enquête et 5 % de celles qui ont eu un contact avec un tribunal criminel au cours de 
leur vie ont dit qu’elles avaient subi de la discrimination en faisant affaire avec la police ou les tribunaux. 
Par comparaison, 2 % des personnes handicapées ayant eu un contact avec la police et 2 % de celles 
ayant eu un contact avec les tribunaux estimaient avoir subi de la discrimination. 
 
LLee  hhaarrccèèlleemmeenntt  ccrriimmiinneell  eennvveerrss  lleess  ppeerrssoonnnneess  aayyaanntt  uunnee  lliimmiittaattiioonn  
dd’’aaccttiivviittéé1133  
 
Selon les données de l’ESG, une proportion importante de personnes ayant une limitation d’activité ont 
également déclaré avoir été victimes de harcèlement criminel au cours des cinq années précédentes, soit 
12 % des personnes ayant une limitation, comparativement à 9 % des personnes sans limitation. Ces 
résultats sont cohérents avec ce qui avait été observé par Kelly et McKenna (1997). Toutefois, cette 
proportion était beaucoup plus élevée chez les personnes de moins de 45 ans, pas moins de 25 % des 
personnes handicapées qui se trouvent dans cette tranche d’âge ayant été victimes de harcèlement (par 
rapport à 12 % des personnes sans limitation). 
 
Les formes de harcèlement criminel les plus courantes étaient les suivantes : recevoir des appels 
obscènes (51 % des personnes handicapées victimes de harcèlement l’ont été ainsi) et être suivi(e) ou 
épié(e) (31 %); les proportions étaient semblables chez les personnes sans limitation. Par contre, la 
durée de l’intimidation était souvent plus longue pour ce qui est des personnes ayant une limitation 
d’activité, puisque dans 33 % des cas, l’intimidation durait depuis plus d’un an, comparativement à 19 % 
pour les personnes sans limitation. 
 
En outre, 26 % des personnes handicapées victimes de harcèlement criminel avaient eu quelqu’un qui 
les avait intimidées en blessant leur animal ou en endommageant leurs biens. Chez les personnes sans 
limitation, c’est 19 % des victimes qui avaient été harcelées ainsi. 
 
LLeess  ppeerrssoonnnneess  aayyaanntt  uunnee  lliimmiittaattiioonn  dd’’aaccttiivviittéé  eett  llee  sseennttiimmeenntt  ddee  
ssééccuurriittéé  
 
Le fait que les personnes aux prises avec une limitation d’activité soient plus vulnérables et qu’elles 
présentent de plus forts taux de victimisation peut affecter leur sentiment de sécurité ainsi que leurs 
perceptions quant au niveau de criminalité. Demaris et Kaukinen (2005) et Pain (1997) ont également 
soulevé le fait que la discrimination et le harcèlement pouvaient contribuer à un plus grand sentiment 
d’insécurité. 
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En effet, 25 %14 des personnes ayant une limitation d’activité ont néanmoins affirmé qu’elles ne se 
sentent pas en sécurité lorsqu’elles marchent seules le soir dans leur quartier, comparativement à 14 % 
des personnes sans limitation. Les personnes handicapées étaient aussi plus susceptibles d’avoir peur 
lorsqu’elles sont seules à la maison une fois la nuit tombée (26 % par rapport à 19 %) ou encore de 
demeurer à la maison le soir parce qu’elles ont trop peur d’aller seules à l’extérieur (16 % par rapport à 
9 %). 
 
Enfin, les personnes ayant une limitation d’activité étaient plus susceptibles de croire que le niveau de 
criminalité dans leur quartier avait augmenté depuis les cinq dernières années (37 % par rapport à 29 %). 
 
LLeess  ppeerrssoonnnneess  aayyaanntt  uunnee  lliimmiittaattiioonn  dd’’aaccttiivviittéé  ffoonntt  uunnee  éévvaalluuaattiioonn  ppeeuu  
ffaavvoorraabbllee  dduu  ssyyssttèèmmee  ddee  jjuussttiiccee  ppéénnaallee  
 
Plusieurs études avancent que les personnes handicapées pourraient à l’occasion faire face à des 
préjugés et stéréotypes négatifs de la part de certains intervenants du système de justice (Petersilia, 
2009; OVC, 2009 et 2002; Cantos, 2006; Reid, 2004; Santé Canada, 2004 et 1993; Sorensen, 2002; 
Rioux et autres, 1997). On a aussi déjà vu que les personnes ayant une limitation d’activité, lorsqu’elles 
sont victimes d’un crime et font appel à la police, sont plus susceptibles d’être insatisfaites de 
l’intervention policière. 
 
Les personnes ayant une limitation d’activité font d’ailleurs une évaluation peu favorable du système de 
justice pénale. Entre autres, 46 % d’entre elles considéraient que les tribunaux criminels canadiens font 
un mauvais travail15 pour ce qui est de rendre justice rapidement (tableau 1). De plus, 60 % des 
personnes handicapées ayant eu un contact avec les tribunaux estimaient qu’ils font un mauvais travail 
lorsqu’il s’agit de rendre justice rapidement (par rapport à 50 % pour les personnes sans limitation ayant 
aussi eu un contact avec les tribunaux). 
 
Tableau 1  
Perceptions du système de justice pénale, selon la limitation d’activité 
 

 
Personnes 

handicapées 
Personnes non 

handicapées 
Pourcentage de personnes considérant que la police fait un mauvais travail 
lorsqu’il s’agit… 

 

pourcentage 

… de faire respecter la loi 9 5 
… d’informer le public sur la prévention des actes criminels 12* 11* 
… de répondre rapidement aux appels 11 7 
… d’assurer la sécurité des citoyens 8 5 
… d’avoir une attitude ouverte 6 4 
… de traiter les personnes équitablement 8 6 
Pourcentage de personnes considérant que les tribunaux de juridiction 
criminelle font un mauvais travail lorsqu’il s’agit… 

  

… de rendre justice rapidement 46 35 
… de déterminer si l’accusé est coupable 21 14 
… d’aider la victime 37 26 
… d’assurer un procès équitable pour l’accusé 13 7 
Pourcentage de personnes considérant que le système carcéral fait un 
mauvais travail lorsqu’il s’agit… 

  

… de surveiller et de contrôler les prisonniers 20 13 
… d’aider les prisonniers à devenir des citoyens respectueux des lois 29 22 
Pourcentage de personnes considérant que le régime de libération 
conditionnelle fait un mauvais travail lorsqu’il s’agit… 

  

… de libérer des prisonniers qui ne sont pas susceptibles de récidiver 37 30 
… de surveiller les détenus en libération conditionnelle 37 32 
 

* dénote une différence statistiquement non significative entre les personnes handicapées et les personnes non handicapées 
Note : Sauf indication contraire, toutes les différences entre les personnes handicapées et les personnes non handicapées, à 

l’intérieur de chaque question, sont statistiquement significatives à p < 0,05. 
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2004. 
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AAuuttrreess  aassppeeccttss  ddee  llaa  ssaannttéé  eett  lleeuurrss  lliieennss  aavveecc  llaa  vviiccttiimmiissaattiioonn  
 
D’autres aspects de la santé sont également liés à des taux de victimisation avec violence plus élevés. 
Notamment, les auteurs McNutt et autres (2002) ont noté que la violence conjugale était associée à de 
mauvaises habitudes alimentaires, à l’usage de la cigarette et à la consommation excessive d’alcool. 
Toujours selon eux, les femmes victimes de violence conjugale étaient aussi, selon la gravité de la 
violence, de 26 % à 75 % plus susceptibles de souffrir de problèmes de santé. 
 
Selon ce qui a été observé en 2004, les personnes ayant déclaré avoir un état de santé16 mauvais ou 
moyen ont aussi affiché des taux de victimisation avec violence environ 40 % plus élevés, mais de 75 % 
à 110 % plus élevés lorsque l’on tient compte de l’âge (graphique 3). Il importe toutefois de noter qu’un 
état de santé mauvais ou moyen n’était pas lié à des taux de victimisation accrus chez les personnes aux 
prises avec une limitation d’activité, celles-ci ayant affiché des taux de victimisation similaires, peu 
importe leur état de santé. 
 
Graphique 3 
Taux de victimisation avec violence selon l’état de santé autodéclaré chez les personnes ne 
présentant pas d’incapacité 
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Note : Les taux comprennent les crimes commis entre conjoints. Pour chacune des catégories d’âge, la différence entre la bonne 
santé autodéclarée et la mauvaise santé autodéclarée est statistiquement significative. 

Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2004. 
 
Il demeure cependant difficile de savoir à quel point les problèmes de santé précèdent ou suivent la 
violence. D’un côté, un mauvais état de santé peut accroître la vulnérabilité d’une personne, comme il 
peut aussi être la conséquence d’un style ou d’un milieu de vie qui, en plus d’augmenter les risques de 
problèmes de santé, accroît également les risques de victimisation (Lehrer et autres, 2006). D’un autre 
côté, la victimisation peut aussi être la source de stress et d’anxiété qui favorisera le développement de 
problèmes de santé (Alasker et autres, 2006; Demaris et Kaukinen, 2005; Brokaw et autres, 2002; Lown 
et Vega, 2001). 
 
Un mauvais état de santé n’est pas seulement associé à des taux de victimisation plus élevés. Tel que 
Moore et Shepherd (2007) l’ont relevé, on a aussi observé des niveaux de crainte plus élevés chez les 
personnes ayant déclaré un mauvais état de santé. Ainsi, 32 % d’entre elles ont dit être inquiètes 
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lorsqu’elles sont seules à la maison la nuit tombée, 20 % demeuraient chez elles le soir parce qu’elles ne 
se sentent pas en sécurité à l’extérieur et 14 % se sont dites insatisfaites par rapport à leur sécurité 
personnelle en général. Chez les personnes qui ont déclaré un excellent état de santé, les proportions 
s’établissaient à 16 %, 6 % et 4 % respectivement. 
 
Enfin, parmi les autres facteurs de santé visés par l’ESG et pour lesquels on a observé une influence sur 
les taux de victimisation avec violence, on trouve les personnes éprouvant des problèmes de sommeil 
(taux de 190 pour 1 000, par rapport à un taux de 86 pour 1 000 chez les personnes n’éprouvant pas de 
problèmes de sommeil), les personnes ayant déclaré faire l’usage de calmants (179 par rapport à 102) et 
les personnes ayant mentionné faire l’usage d’antidépresseurs (192 par rapport à 102)17. 
 
CCoonncclluussiioonn  
 
L’analyse des données de l’ESG vient confirmer ce que plusieurs autres études avaient déjà relevé : les 
personnes ayant une limitation d’activité présentent des taux de victimisation avec violence plus élevés 
que les personnes sans limitation. 
 
On a également vu que les personnes ayant une limitation d’activité affichent des niveaux de victimisation 
multiple, de violence conjugale et de harcèlement criminel ainsi que des niveaux de crainte plus élevés 
que la moyenne. En outre, les crimes dont sont victimes les personnes ayant une limitation d’activité 
étaient plus susceptibles d’être commis par une personne de leur entourage, de se produire à leur 
domicile et d’être signalés à la police. 
 
Par ailleurs, la limitation d’activité n’est pas le seul aspect de la santé à être lié à des taux de victimisation 
plus élevés. En effet, on a également constaté qu’un état de santé autodéclaré mauvais ou passable de 
même que la consommation d’antidépresseurs, de calmants ou de somnifères étaient aussi associés à 
des taux de victimisation avec violence plus élevés. 
 
Certains groupes particulièrement à risque de violence, tels que les enfants handicapés (OVC, 2009; 
Santé Canada, 2002) et les personnes vivant en établissement (OVC, 2009; Santé Canada, 2002 et 
1993; Reid, 2004; Sorensen, 2002), ne font toutefois pas partie de l’échantillon de l’ESG. Pour un portrait 
complet de la victimisation chez les personnes handicapées, il serait donc souhaitable que des analyses 
soient menées en incluant ces groupes. 
 
MMéétthhooddeess  
 
Sources de données 
 
Enquête sociale générale sur la victimisation 
 
En 2004, Statistique Canada a réalisé le quatrième cycle sur la victimisation de l’Enquête sociale 
générale (ESG). Les cycles précédents avaient été menés en 1988, 1993 et 1999. L’enquête vise à : 
produire des estimations de la mesure dans laquelle les personnes font l’objet de huit types d’infractions 
(voies de fait, agression sexuelle, vol qualifié, vol de biens personnels, introduction par effraction, vol de 
véhicules à moteur, vol de biens du ménage et vandalisme); examiner les facteurs de risque associés à 
la victimisation; examiner les taux de déclaration à la police; évaluer la crainte suscitée par la criminalité 
et les perceptions du public à l’égard de la criminalité et du système de justice pénale. 
 
La population cible de l’ESG comprend toutes les personnes de 15 ans et plus ne vivant pas en 
établissement. En 2004, l’échantillon de l’ESG comptait 24 000 ménages dans les provinces. On a choisi 
les ménages au moyen de la méthode de composition aléatoire, ce qui a donné un taux de réponse de 
75 %. L’utilisation des téléphones pour la sélection de l’échantillon et la collecte des données signifie que 
l’échantillon de l’ESG de 2004 dans les provinces ne représente que la proportion de 96 % de la 
population disposant d’un service téléphonique. 
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Pour obtenir plus de renseignements sur les autres sources de données utilisées dans le cadre du 
présent rapport, voir les adresses suivantes : 
 
Enquête sur la participation et les limitations d’activités (EPLA) 
www.statcan.gc.ca/cgi-
bin/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=3251&lang=fr&db=imdb&adm=8&dis=2 
 
Enquête sociale générale de 2007, cycle 21 : La famille, le soutien social et la retraite 
www.statcan.gc.ca/cgi-
bin/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=4502&lang=fr&db=imdb&adm=8&dis=2 
 
Enquête sur les services aux victimes 
www.statcan.gc.ca/cgi-
bin/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=5035&lang=en&db=imdb&adm=8&dis=2 
 
Programme de déclaration uniforme de la criminalité (DUC) 
http://www.statcan.gc.ca/cgi-
bin/imdb/p2SV_f.pl?Function=getSurvey&SDDS=3302&lang=en&db=imdb&adm=8&dis=2 
 
Limites des données 
 
Les données qui figurent dans le présent profil sont fondées sur des estimations tirées d’un échantillon de 
la population canadienne et, par conséquent, sont assujetties à des erreurs d’échantillonnage. La 
différence entre l’estimation obtenue d’un échantillon et l’estimation fondée sur l’ensemble de la 
population est une erreur d’échantillonnage. 
 
Dans ce profil, on emploie le coefficient de variation (c.v.) comme mesure de l’erreur d’échantillonnage. 
Toute estimation qui a un c.v. élevé (plus de 33,3 %) n’a pas été publiée, car elle est trop peu fiable. 
Lorsque nous comparons les estimations pour repérer les différences significatives, nous mettons à 
l’épreuve l’hypothèse selon laquelle la différence entre deux estimations est de zéro. Nous construisons 
un intervalle de confiance de 95 % autour de cette différence, et si cet intervalle contient zéro, nous 
concluons que la différence n’est pas significative. Toutefois, si cet intervalle de confiance ne contient pas 
zéro, nous concluons qu’il y a une différence significative entre les deux estimations. 
 
En outre, des erreurs non dues à l’échantillonnage peuvent aussi avoir été introduites. Les types 
d’erreurs non dues à l’échantillonnage peuvent comprendre le refus d’un répondant de faire une 
déclaration, l’incapacité d’un répondant de se souvenir ou de rapporter des événements fidèlement, ou 
encore, des erreurs de codage et de traitement des données. De plus, les personnes qui ne pouvaient 
parler le français ou l’anglais suffisamment bien pour participer à l’enquête n’ont pas été incluses. Pour 
ces raisons, les données sur la victimisation devraient être utilisées avec prudence. 
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NNootteess  
 
1. Il est à noter qu’au moment de rédiger le présent rapport, le Canada avait signé mais n’avait pas 

encore ratifié la Convention. 
2.  Sauf indication contraire, toutes les différences présentées dans ce rapport sont statistiquement 

significatives à p < 0,05. 
3.  La définition est disponible à l’adresse suivante :  

www.cihi.ca/cihiweb/fr/downloads/CIM-10-CA_Vol1_final.pdf. 
4.  Les crimes violents ont été combinés aux vols de biens personnels afin de produire une estimation 

fiable, la taille de l’échantillon étant trop petite pour obtenir un chiffre pour les crimes violents 
seulement. 

5.  À utiliser avec prudence, car le coefficient de variation se situe entre 16,6 % et 33,3 %. Pour de plus 
amples renseignements, consulter la section « Méthodes » qui figure dans le présent rapport. 

6.  Selon les données de l’Enquête sur la participation et les limitations d’activités menée en 2006. Pour 
obtenir plus de renseignements sur la situation des personnes ayant une incapacité, consulter 
Statistique Canada, 2006. 

7.  D’après les données de l’Enquête sociale générale réalisée en 2004. La dépression a été déterminée 
en fonction de la réponse à la question « Au cours du dernier mois, avez-vous utilisé des 
médicaments pour vous aider à sortir d’une dépression? ». Afin de tenir compte des conséquences 
de la victimisation, les personnes qui ont dit avoir fait « une dépression ou une crise d’anxiété » à la 
suite d’un incident de victimisation n’ont pas été comptées parmi les personnes étant en dépression. 
La dépression peut également être considérée comme une limitation d’activité. 

8.  Les facteurs de risque sont ceux établis dans Gannon et Mihorean (2005), c’est-à-dire l’âge, le sexe, 
l’état matrimonial, le revenu du ménage, la profession et le nombre d’activités en soirée. Les 
limitations d’activités étant plus fréquentes chez les Autochtones et moins fréquentes au Québec, ces 
deux facteurs ont également été inclus. 

9.  Pour déterminer les caractéristiques des contrevenants, on n’a retenu que les incidents dans lesquels 
un seul agresseur était impliqué. 

10. Selon les résultats de l’Enquête nationale sur la santé de la population de 1995-1996, un peu moins 
de 1 % des Canadiens étaient pensionnaires d’un établissement. Chez les personnes de 65 ans et 
plus présentant une incapacité grave, cette proportion s’élevait à 37 %. Pour obtenir de plus amples 
renseignements à ce propos, consulter Trottier et autres (2000). 

11. La couverture collective du Programme DUC 2.2 et de l’Enquête supplémentaire sur les crimes 
motivés par la haine est estimée à 87 % de la population du Canada. Pour obtenir plus de 
renseignements sur les crimes motivés par la haine, consulter Dauvergne, Scrim et Brennan (2007). 

12. À utiliser avec prudence, car le coefficient de variation se situe entre 16,6 % et 33,3 %. Pour de plus 
amples renseignements, consulter la section « Méthodes » qui figure dans le présent rapport.  

13. Le harcèlement criminel est défini comme le fait d’être sujet d’une attention répétée et importune qui 
fait craindre pour sa vie ou celle d’une connaissance. 

14. Afin de tenir compte des personnes aux prises avec une limitation à leur mobilité, les personnes 
ayant répondu qu’elles ne marchaient jamais seules ont été exclues du calcul de cette estimation. 

15. Les réponses possibles étaient « Bon travail », « Travail passable », « Mauvais travail » ou « Ne sait 
pas ». Seules les proportions de gens ayant répondu « Mauvais travail » figurent dans le présent 
rapport. 

16. L’état de santé est fourni par la réponse à la question « De façon générale, diriez-vous que votre 
santé est excellente, très bonne, bonne, moyenne ou mauvaise? ». Dans le graphique 2, « bonne 
santé » comprend les personnes ayant répondu « excellente », « très bonne » et « bonne ». Les 
personnes ayant une limitation d’activité ont également été exclues. 

17. Les personnes ayant déclaré avoir fait une dépression ou une crise d’anxiété à la suite d’un incident 
de victimisation ont été exclues du compte des personnes faisant l’usage d’antidépresseurs. 
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AAnnnneexxee  11  ::  AAnnaallyyssee  mmuullttiivvaarriiééee  
 
Plusieurs facteurs contribuent au risque qu’a une personne d’être victime d’un crime violent. Une analyse 
multivariée permet de connaître l’impact qu’une variable a sur le risque de victimisation en maintenant 
constants les autres facteurs ayant aussi une influence sur le risque. Dans le présent cas, comme la 
variable dépendante est une variable dichotomique — c’est-à-dire qu’elle ne peut prendre que deux 
formes (être victime ou non) —, l’approche adoptée consiste en une régression logistique. 
 
Les facteurs de risque ont été choisis en fonction de ce qui a été observé par Gannon et Mihorean 
(2005). À ces facteurs, on a aussi ajouté la région de résidence puisque les personnes ayant des 
limitations d’activités sont proportionnellement moins nombreuses à résider au Québec, alors que c’est 
dans cette province que l’on observe aussi les taux de victimisation les plus faibles.  
 
Le tableau ci-dessous présente les rapports de cotes pour chacun des facteurs de risque par rapport à 
leur groupe de référence. Lorsque le rapport de cotes d’une variable est égal à 1,0, cela signifie que cette 
variable n’a peu ou pas d’influence sur le risque de victimisation. Lorsque ce rapport est supérieur à 1,0, 
cela indique que la présence de cette caractéristique accroît le risque de victimisation par rapport à la 
catégorie de référence et, à l’inverse, lorsqu’il est inférieur à 1,0, cela indique que cette caractéristique 
réduit le risque de victimisation. 
 
Par exemple, les rapports de cotes du premier modèle indiquent que les personnes ayant une limitation 
d’activité ont un risque accru de 89 % (1,89) comparativement aux personnes sans limitation (groupe de 
référence). En outre, les personnes ayant un revenu du ménage de plus de 100 000 $ ont un risque de 
victimisation de 25 % moindre (0,75) que les personnes dont le revenu du ménage est de moins de 
15 000 $ (groupe de référence).  
 
Tableau 2  
Régression logistique — Rapports de cotes pour l’ensemble des variables 
 
 Ensemble de 

la population 
Personnes 

handicapées 
Personnes non 

handicapées 
 rapport de cotes 
Limitation d’activité    

Non¹ … … … 
Oui 1,89*** … … 

Sexe    
Femme¹ … … … 
Hommes 1,17* n.s. 1,17* 

Âge    
15 à 24 ans 5,66*** 11,27*** 4,69*** 
25 à 34 ans 4,34*** 9,01*** 3,53*** 
35 à 44 ans 3,44*** 5,79*** 2,83*** 
45 à 54 ans 1,91*** 3,4*** 1,55** 
55 ans et plus¹ … … … 

État matrimonial    
Marié ou conjoint de fait¹ … … … 
Célibataire 1,77*** 1,7* 1,79*** 
Séparé, divorcé ou veuf 2,27*** 1,78* 2,42*** 

Occupation    
Employé, travailleur autonome, 

retraité ou à la maison¹ 
… … … 

À la recherche d’un emploi n.s. n.s. n.s. 
Étudiant 0,66** n.s. 0,67** 

Voir les notes à la fin du tableau.    
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 Tableau 2 (suite) 
Régression logistique — Rapports de cotes pour l’ensemble des variables 
 
 Ensemble de 

la population 
Personnes 

handicapées 
Personnes non 

handicapées 
 rapport de cotes 
Revenu annuel du ménage    

Moins de 15 000 $¹ … … … 
15 000 $ à 49 999 $ 0,73* n.s. n.s. 
50 000 $ à 99 999 $ 0,69** 0,42** n.s. 
100 000 $ et plus 0,75* 0,31** n.s. 

Urbanité    
Rural¹ … … … 
Urbain 1,24* 1,67* n.s. 

Région de résidence    
Provinces de l’Atlantique 1,78*** n.s. 1,81*** 
Québec¹ … … … 
Ontario 1,56*** 1,81* 1,55*** 
Prairies 1,86*** 2,45** 1,80*** 
Colombie-Britannique 1,90*** 2,19* 1,87*** 

Nombre d’activités en soirée  
 (par mois) 

   

Moins de 10 activités¹ … … … 
10 à 19 activités 1,27* 1,78* n.s. 
20 à 29 activités 1,40** n.s. 1,47** 
30 à 49 activités 1,76*** n.s. 1,81*** 
50 activités et plus 1,88*** 2,10* 1,85*** 

Statut d’Autochtone    
Non-Autochtone¹ … … … 
Autochtone 2,19*** 2,27* 2,16*** 

 

… n’ayant pas lieu de figurer 
n.s. non significatif 
*   valeur significativement différente de l'estimation pour la catégorie de référence (p < 0,05) 
**  valeur significativement différente de l'estimation pour la catégorie de référence (p < 0,01) 
*** valeur significativement différente de l'estimation pour la catégorie de référence (p < 0,001) 
1. Catégorie de référence. 
Source : Statistique Canada, Enquête sociale générale de 2004. 
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SSéérriiee  ddee  pprrooffiillss  dduu  CCeennttrree  ccaannaaddiieenn  ddee  llaa  ssttaattiissttiiqquuee  jjuurriiddiiqquuee  
IInnddeexx  ccuummuullaattiiff  
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